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Santé et Sociaux Public et Privé 

Le 22.11.2016 

Pourquoi l’UNSA Santé et Sociaux n’appelle  
pas à la grève les 23, 24, 25 Novembre 2016 ! 

 

Les Syndicats de la Santé CGT/FO/SUD ont décidé de déposer un préavis de grève du 23 au 25 novembre 
2016 dans le but de boycotter le HCPP (Haut Conseil aux Professions Paramédicales) le 24 novembre et le 
CSFPH (Conseil Supérieur de la Fonction Publique Hospitalière) le 25 novembre.  

Ce préavis est à nouveau destiné à regrouper de multiples revendications. Devant ces revendications que 
nous ne partageons pas toutes nous ne pouvons pas nous associer à ce type d’actions. 

A l’ordre du jour du HCCP seront présentés les textes sur la médecine du travail concernant le suivi 
individuel de l’état de santé des personnels hospitaliers et l’ensemble des dispositions qui permettront 
de sécuriser le suivi des travailleurs et d’améliorer la prévention des risques professionnels et la santé 
au travail donc les conditions de travail des salarié(e)s qui sont pour la Fédération UNSA Santé et 
Sociaux Public et Privée la priorité absolue. 

Pour notre part nous considérons que la politique de la chaise vide que pratiquent ces 3 syndicats 
actuellement au plus haut niveau n’est pas la bonne pratique : il reste des dossiers en attente et en discussion 
que nous voulons faire aboutir même si nous sommes en période pré-électorale. 

Les IADE restent dans l'intersyndicale IADE, mais nous ne participerons pas à la grève du 24 sous notre 
"étiquette". Bien entendu, chacune et chacun est libre de faire grève et de manifester à Paris ou localement !  

Mais après 14 réunions, les IADE ont le sentiment d’avoir obtenu des avancées tant sur la plan statutaire 
(récupération d'un corps spécifique aux IADE sur deux grades, sans quotas d'accès au second grade), que sur 
l’exercice de leur métier (leur décret de compétences et leurs actes exclusifs ont été renforcés). 
Alors oui  il reste la question du salaire où le compte n'y est toujours pas, mais vu le calendrier…  
Les autres professions (manipulateurs en radiologie, masseurs-kinésithérapeutes, orthophonistes, etc…) sont 
toujours en discussions plus ou moins tendues pour leur déroulement de carrière et leurs salaires. Nous  ne 
pouvons pas nous permettre au regard du calendrier de faire "chaise vide" car nous avons l'objectif de faire 
aboutir leurs revendications… 
 

 


